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PRÉFACE


Contre la pensée dominante en économie, chaque jour plus hégémonique, qui plaque un modèle théorique sur n’importe quel objet, Clotilde Champeyrache a fait dans ce livre le choix contraire en considérant le monde tel qu’il est, en partant de sa verità effetuale. Un choix difficile, tant le sujet – les réseaux criminels – est ingrat, difficile d’accès, générateur de fantasmes et, surtout, aux contours flous. Elle n’a pas été rebutée par cette zone grise où se brouillent tous les repères, à commencer par le légal et l’illégal ; mieux, elle l’a théorisée sans le secours des catégories claires, mais en définitive assez grossières, de l’économie mainstream ; les formules mathématiques s’avèrent insuffisantes pour saisir le gris, le mouvant, l’ambivalent, le trop humain. Même si elle était aidée par sa très grande connaissance des mafias, ce pari était risqué et il a été payé de retour, comme le découvrira le lecteur. Non seulement ce dernier y apprendra beaucoup sur les ressorts de cette zone sombre mais il comprendra l’intérêt théorique à l’approcher avec les méthodes de l’économie institutionnaliste. La face cachée de l’économie pousse en effet la science économique dans ses retranchements et prend en défaut de simplification les grands noms de la discipline comme Gary Becker, Ronald Coase ou encore Thomas Schelling. Les réseaux criminels mettent à mal les principaux postulats de l’économie classique : la déterritorialisation, la modélisation des comportements, la dépolitisation, enfin l’unification du monde par le système.

Le premier postulat ébranlé est la modélisation des échanges, qui croit pouvoir s’émanciper du territoire. Alors que les États éprouvent de plus en plus de difficultés à fournir des services publics uniformément sur leur territoire (écart grandissant entre le centre et la périphérie, zones de non-droit, « territoires perdus de la République », c’est-à-dire en clair abandonnés aux trafics en tout genre), les mafias consacrent une énergie considérable à contrôler un territoire au-delà de toute rationalité économique. Elles ne se comportent pas en acteurs rationnels quand il s’agit de capter le pouvoir. Le contrôle doit à la fois être très concret et s’adapter au terrain pour garantir « l’établissement d’un pouvoir mafieux durable et largement accepté par la population locale ». Elles n’ont pas attendu les urbanistes pour comprendre que la ville était un espace nouveau qui ne pouvait être investi selon les méthodes traditionnelles de l’administration. Nombre de nos décideurs politiques devraient méditer sur le fait que « ce lien entre densité criminelle et urbanisation, s’il est particulièrement exacerbé dans les pays en voie de développement, n’est pas spécifique aux pays pauvres. Dans les pays riches aussi, les zones urbaines peuvent être particulièrement sensibles à la criminalisation. C’est particulièrement le cas des villes à forte hétérogénéité sociale et précarité économique, où les violences urbaines prennent leur essor ».

Un tel ancrage local n’empêche pas les criminels d’avoir saisi, plus rapidement ici encore que les États, le parti qu’ils pouvaient tirer de la mondialisation. Les réseaux criminels ont pris le tournant de la globalisation plus intelligemment que ne l’ont fait les États. « S’il est une chose que les criminels ont bien compris, peut-on lire dans ce livre, c’est la double nature du processus à l’œuvre dans la mondialisation : l’affaiblissement des frontières économiques qui accroît la fluidité de circulation des marchandises, des capitaux et des personnes, mais, simultanément, la fragmentation politique qui maintient les frontières pour les services de police et de justice et qui permet à chaque État de disposer de sa propre législation et de sa propre malléabilité dans le degré d’application effective des règles. » La mondialisation crée une trappe à souveraineté qui devrait inciter les États à ravaler leur fierté pour s’unir devant un tel péril.

Clotilde Champeyrache constate ainsi que les mafias ont un rapport au temps et à l’espace plus réactif et plus efficace que les États. Elles ont parfaitement compris que « l’arbitrage entre fluidité et sécurité a nettement penché du côté du premier terme », contrairement aux discours sécuritaires ; le libéralisme dévoyé choisit la circulation contre la territorialisation et la maximisation des profits contre la protection des plus démunis.

Considérer le monde tel qu’il est oblige notre auteure à refuser l’individualisme méthodologique, si central en économie, qui aborde le groupe de façon purement agrégative. Pour celui-ci, une organisation consiste en une somme d’individus, rien de plus. Clotilde Champeyrache voit au contraire des associations d’hommes unis par des liens très puissants, qui doivent mobiliser, pour se maintenir, non seulement une grande énergie mais également des ressources symboliques, comme les rituels initiatiques, qu’elle a étudiées dans ses précédents ouvrages. « L’absence de cadre légal, explique-t-elle, rend le contrôle des individus plus complexe dans la sphère illégale, les coûts de contrôle et de coordination y sont encore plus lourds. » Si le libéralisme est la force des liens faibles, ce sont des liens très forts qui assurent la solidité de ces réseaux. C’est la raison pour laquelle la lutte que doivent mener les démocraties contre les mafias ressemble au combat du pot de fer contre le pot de terre.

Ce livre traite enfin de l’éloignement croissant, qui devient chaque jour plus dangereux, entre le système et le monde ; entre un système aveugle qui se polarise sur le formel et la modélisation, et le monde vécu, constitué de ce que notre auteure appelle les « sphères de relations humaines ». En se lançant à corps perdu dans la mathématisation du monde, l’économie classique éclaire en définitive moins le réel que ses propres mythes. Et ce sont bien ces mythes qui sortent ébranlés de la lecture de ce livre. La vitalité de cette face cachée de l’économie signale l’impasse, voire l’impossibilité pratique des postulats théoriques de l’économie mainstream sur lesquels s’est construite la mondialisation actuelle.

Il reste une énigme, au moins pour l’auteur de ces lignes. Pourquoi les États se montrent-ils aussi réticents à lutter contre la corruption et le crime organisé ? Comme le montre leur attitude dans d’autres domaines, songeons à la protection de facto qu’ils accordent aux paradis fiscaux, tout se passe comme si les premiers à vider la souveraineté d’une partie de sa substance étaient les États eux-mêmes. Clotilde Champeyrache refuse de se payer de mots, de se complaire dans la pureté formelle de fausses catégories. En refermant ce livre, on a envie de retourner la fameuse phrase d’Albert Camus : bien nommer les choses, c’est diminuer un peu le malheur du monde. Si la corruption fait courir un tel péril aux démocraties, c’est parce qu’elle est avant tout un crime contre le langage ; elle pervertit non seulement la règle mais aussi – voire surtout – la confiance dans la parole publique. Nos politiques ont-ils suffisamment compris le lien entre la corruption et la montée de la défiance envers les institutions ? Qu’attendent-ils pour prendre le taureau par les cornes ? Ils n’auront plus d’excuses après avoir lu ce livre.

Antoine Garapon
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INTRODUCTION


Juillet 2018, dans le port du Havre, des sacs de sport placés dans des conteneurs de marchandises légales sont saisis sur un navire en provenance du Brésil : à l’intérieur 1,3 tonne de cocaïne transportée à l’insu de l’expéditeur et du destinataire. Des complices au Havre devaient récupérer les sacs dans les conteneurs avant livraison des autres marchandises. Cette saisie s’accompagne de la mise en examen de huit trafiquants présumés et de l’incarcération de six d’entre eux.

Décembre 2018, une opération européenne coordonnée par le Parquet national antimafia italien s’attaque à la ‘ndrangheta, la mafia calabraise, et ses réseaux internationaux d’importation de cocaïne en provenance d’Amérique du sud, et de commercialisation de la drogue dans toute l’Europe. L’opération visait également les processus de blanchiment de l’argent sale et l’investissement des capitaux criminels dans des entreprises et de l’immobilier. Quatre-vingt-dix personnes sont alors arrêtées simultanément en Italie, Belgique, Hollande, Allemagne et Colombie, témoignant de l’internationalisation du trafic de drogue.

Depuis des années, Joaquin Guzman, dit El Chapo, « le trapu », chef du cartel du Sinaloa au Mexique, défie la chronique tant pour sa richesse supposée – parfois estimée à un milliard de dollars – que pour ses évasions rocambolesques. Arrêté en 1993 au Guatemala, il est extradé au Mexique et condamné pour meurtre et trafic de drogue à vingt ans d’incarcération. Il réussit à s’échapper en 2001 d’une prison fédérale de sécurité maximale. Objet d’un mandat d’arrêt lancé par Interpol, les États-Unis et le Mexique, il est à nouveau arrêté en 2014 au Mexique mais s’échappe, une fois de plus, en 2015. Capturé une troisième fois en 2016 par les autorités mexicaines, il est extradé aux États-Unis en janvier 2017 où son procès a débuté le 5 novembre. La médiatisation de ces arrestations et surtout de ces évasions – réalisée par corruption des gardes et, la seconde fois, par le creusement d’un tunnel – vient alimenter les mythes entourant les grands criminels, entre réprobation sociale et fascination morbide.

Les médias se font aussi porteurs des révélations des lanceurs d’alerte. Nombre de ces derniers ont permis de dénoncer des fraudes et déviances dans la sphère légale. Récemment, ce sont les « Panama Papers » qui, en 2016, ont mis en lumière les agissements illégaux d’un cabinet de conseil juridique basé au Panama, le cabinet Mossack Fonseca. En 2017, le Consortium international des journalistes d’investigation (ICIJ) révèle le scandale dit des « Paradise Papers ». Là encore, les paradis fiscaux, l’évasion fiscale et le blanchiment de profits illégaux sont pointés du doigt. Le cabinet d’avocats Appleby ainsi que des personnalités publiques sont explicitement désignés comme acteurs de la fraude. Avant cela, il y a eu les Swissleaks en 2015 mettant en cause la banque HSBC, les Luxleaks de 2014 révélant des accords fiscaux privilégiés au Luxembourg ou les Off-shore leaks de 2013 sur les pratiques illégales des paradis off-shore et d’autres encore.

De temps à autre, des affaires viennent défrayer la chronique. Des personnes symbolisant, par leur nom ou par leur profession, la réussite économique et financière se retrouvent, souvent du jour au lendemain, en première place des rubriques « Justice », d’où l’émoi que cela suscite initialement avant que l’intérêt de l’opinion publique ne se noie dans les méandres des procédures judiciaires. Ainsi, les mises en examen de certains traders mettent sporadiquement en évidence les dérives du système financier et de la fraude : c’est le cas de Nick Leeson en 1995 pour la banque Barings, celui de Bruno Michel Iksil pour JP Morgan Chase en 2012, Jérôme Kerviel pour la Société Générale en 2008, pour n’en citer que quelques-uns.

En 2015 éclate l’affaire des moteurs truqués chez Volkswagen : on apprend alors que les tests d’homologation en matière d’émissions polluantes ont systématiquement été manipulés depuis 2009.

Fin 2018, le grand patron Carlos Ghosn est arrêté par la police japonaise. Pèsent sur des lui des accusations de fraude fiscale et de détournement de fonds de ses entreprises pour un usage personnel. L’enquête est en cours.

La liste de ces faits et événements pourrait facilement être étendue, rendue plus exhaustive, ou remonter plus avant dans le temps. Cela constituerait alors une très longue liste. Une liste de données pouvant paraître éparses, disjointes, dissonantes parfois. La dissemblance provient essentiellement du monde d’appartenance des personnes impliquées. Certains faits concernent des activités illégales et reconnues comme telles : c’est le cas des saisies douanières de drogue, des arrestations de chefs criminels. Dans le cas des lanceurs d’alerte ou des affaires défrayant la chronique, ce sont des personnes insérées socialement qui sont identifiées pour des comportements illégaux. La réaction sociale face à ces deux mondes d’appartenance n’est pas la même : une forme de fascination n’est pas impossible dans le cas de la grande criminalité ; pour ce qui est des turpitudes révélées d’acteurs de l’économie légale, c’est la réprobation et le fatalisme du « tous pourris » qui prédomine.

Pourtant, il existe un fil conducteur qui relie l’ensemble des faits pris en exemple. Ce lien, c’est celui de l’économie criminelle au sens plein et entier du terme. Il est en effet indispensable de ne pas réduire l’économie criminelle à la seule production de marchandises prohibées. L’illégalité en économie ne se limite pas à la qualification légale ou illégale des biens et services échangés sur un marché. Sinon le risque est grand de passer à côté de pans entiers du problème de la criminalité en économie. Ce serait aussi laisser inopportunément dans l’ombre cette face cachée de l’économie, alors même que c’est dans l’ombre que celle-ci peut prospérer.

L’objectif, ici, est de faire la lumière sur l’économie criminelle, c’est-à-dire sur toutes les activités économiques entachées d’illégalité. Cela revient à porter le regard sur l’ensemble des comportements impliquant le non-respect ou le contournement des lois. À cette fin, il faut adopter une démarche plus large que celle limitant la sphère économique à la seule sphère marchande. Certes, une partie des lois relatives aux activités économiques productives porte sur la qualification des marchandises : celles-ci pouvant être ou non autorisées. Mais les lois portent également sur les personnes autorisées à exercer les activités : certaines activités sont réglementées ; par ailleurs certains acteurs peuvent ne pas être légitimes : le criminel qui investit de l’argent blanchi dans l’économie légale est susceptible d’être soumis à des mesures de confiscation patrimoniale. Enfin, les lois statuent également sur la licéité des méthodes employées. Sont ainsi passibles de sanction les comportements de violence, de fraude, d’escroquerie. Ces trois éléments – marchandises, personnes et méthodes – doivent être pris en considération pour faire sortir de l’ombre la face cachée de l’économie. Ce n’est pas toujours le cas.

Comprendre pourquoi souvent un seul de ces éléments, celui portant sur la nature des marchandises échangées, est généralement utilisé pour traiter de l’économie criminelle revient à s’interroger sur le discours dominant chez les économistes. Une discipline actuellement dominée par une vision pacifiée du monde et ignorant la dimension conflictuelle et/ou violente de l’économie n’est pas forcément la plus pertinente pour comprendre les enjeux liés au non-respect des lois par les différents acteurs économiques. Il se pourrait même qu’une théorie où l’économie est réduite aux seuls mécanismes du marché présente des tendances à tolérer certaines formes de criminalité au nom de l’existence d’une offre et d’une demande.

Face à ces limites intrinsèques du modèle dominant néolibéral et, nous le verrons, de son silence sur les problématiques criminelles alors qu’elles pèsent sur l’économie, y compris légale, la démarche sera double. Elle s’appuiera le plus possible sur ce que les faits indiquent et révèlent plutôt que sur des abstractions théoriques. Elle optera également pour une approche institutionnaliste de l’économie, à savoir une approche où économie, droit et éthique sont imbriqués.

*

Dans ce dévoilement de la face cachée de l’économie, un premier chapitre visera à défricher le terrain en identifiant les premières zones d’ombre de l’économie criminelle. On s’y réinterrogera sur la frontière entre économie légale et économie illégale, sur les déterminants juridiques, éthiques, économiques, moraux… de celle-ci. Il s’avèrera que, bien que définie sur le papier, la frontière n’est pas si tranchée dans la pratique économique, et surtout qu’elle n’est pas forcément étanche. D’ailleurs, certains organismes officiels comme les instituts de comptabilité nationale tendent à favoriser des glissements en faveur d’un brouillage ultérieur de la frontière entre légalité et illégalité.

Naturellement, un chapitre sera dédié aux principaux marchés illégaux : trafics de stupéfiants, contrefaçon, trafic d’humains et migrations clandestines, criminalité environnementale… La structuration et l’évolution de l’économie illégale qui en découle seront mises en relation avec ce que la théorie économique a développé comme modèles d’analyse en termes de rationalité de l’individu criminel et de concentration des marchés illégaux. Or, on verra que ces modèles peinent à rendre compte de caractéristiques nouvelles des activités illégales : la pluriactivité criminelle et l’existence de marchés gris flirtant à la frontière des sphères légales et illégales.

De fait, la non-étanchéité des frontières fait que l’économie légale peut abriter des activités illégales et, réciproquement, l’entrepreneur légal peut ne pas recourir exclusivement à des méthodes autorisées. Que cela soit pour son intérêt personnel ou pour des raisons institutionnelles. Un chapitre est donc consacré à la « déviance entrepreneuriale », ce qui recoupe des problématiques variées. Par exemple, un lien semble pouvoir être établi à travers les époques entre grand enrichissement et transgression des règles, comme l’illustrent les barons voleurs aux États-Unis au XIXe siècle ou les oligarques russes. Mais il sera également question de la corruption et de sa définition biaisée en un sens pro-marché dérégulé, ou encore de la criminalité en col blanc et de la sous-estimation de son impact économique, politique et social.

La non-étanchéité de la frontière entre légalité et illégalité n’est cependant pas à sens unique. Si des acteurs de la sphère légale adoptent des méthodes illégales, des criminels infiltrent également l’économie légale. Les différentes modalités et motivations de cette infiltration criminelle feront donc l’objet du chapitre suivant. Un distinguo sera fait entre l’infiltration financière via le blanchiment et l’infiltration productive. La première met en œuvre des flux d’argent sale vers la sphère légale pour y être blanchis. La seconde met, elle, en œuvre une logique de patrimoine à travers la constitution d’entreprises légales dans des mains criminelles.

Les deux derniers chapitres reconnectent l’économie criminelle à la dimension territoriale afin de dégager ce qui, dans l’insertion criminelle d’un point de vue géographique, ressort des mythes et ce qui ressort, au contraire, de la réalité. Tout d’abord, on précise l’importance de l’enracinement territorial pour les acteurs criminels ainsi que les caractéristiques pouvant rendre certains territoires plus fragiles que d’autres face à l’implantation criminelle. Un ultime chapitre se focalise sur la mondialisation économique, sur les opportunités nouvelles qu’elle offre aux criminalités organisées ainsi que sur la capacité de ces dernières à les exploiter et éventuellement les décupler.







CHAPITRE 1

Économie légale, illégale, criminelle : quelles frontières ?


Et si ce que l’on croyait pouvoir définir clairement, facilement et, surtout, de façon univoque, n’était finalement pas si évident ? Telle est au fond l’interrogation que peut susciter le terme « économie criminelle ». À première vue, tout un chacun est capable de donner du contenu à ce terme. Pourtant, en dehors de quelques considérations communes sur des marchés illégaux régulièrement pointés du doigt – au premier rang desquels le trafic de stupéfiants –, les réponses seront rarement identiques et complètes. Rien d’étonnant à cela : l’économie criminelle constitue un champ qui a bien plus souvent été fantasmé que réellement exploré. En découle une vision tronquée alors même que certains de ses éléments en sont survalorisés médiatiquement.

Il existe ainsi une véritable face cachée de l’économie, et pour plusieurs raisons qui n’apparaissent pas immédiatement puisque ce qui est illégal a vocation à être dissimulé. Si l’étendue et la diversité de ce qu’il faut entendre par économie criminelle – et qui dépasse le seul cadre de l’économie strictement illégale – sont mal appréhendées dans le débat public comme dans la sphère académique, c’est que la discipline qui devrait être au cœur de l’étude du sujet – l’économie – est au fond très silencieuse sur la question de la criminalité.

Le courant désormais dominant en économie – la vision (néo)libérale principalement incarnée par le courant néoclassique – a pour fondement une vision pacifiée et irénique de l’économie. Dans ce contexte, les comportements criminels ne trouvent pas leur place et sont passés sous silence. Parfois même, quand ils prennent la forme idéalisée de la transaction de marché entre agents privés, ils sont tolérés. La science économique peine donc à étudier le phénomène criminel.

Au-delà de ce premier constat, on peut se tourner vers des cadres d’analyse plus empiriques et a priori moins idéalisés, comme la délimitation des mesures de prohibition par la loi ou les règles d’enregistrement de la comptabilité nationale. Force est alors de constater que le problème de l’appréhension de toute la portée de l’économie criminelle reste entier. Tracer les frontières de l’économie criminelle exige de trancher clairement au moins deux questions. Tout d’abord, quels sont les critères de délimitation du légal et de l’illégal ? Ensuite, peut-on considérer cette ligne de démarcation comme étanche ? Plus que de répondre à ces questions, nous le verrons, la comptabilité n’enregistre que ce qu’elle choisit de mettre en avant.


LE MONDE IRÉNIQUE DE LA SCIENCE ÉCONOMIQUE


La face sombre de l’économie est cachée parce que criminelle, souterraine, illégale. Elle l’est aussi parce que la discipline économique a majoritairement développé un corpus théorique qui exclut d’emblée certaines situations, comme le fait que les activités économiques puissent être non coopératives, pas forcément productives, éventuellement conflictuelles, voire violentes. En ce sens, une part importante de l’économie est cachée à l’analyse économique tout simplement parce que, dès le départ, elle ne cadre pas avec les hypothèses de la science économique actuelle.

Le courant néoclassique, d’inspiration libérale, voire ultralibérale pour ses développements les plus récents, tend à représenter une économie pacifiée grâce au marché. Effectivement, le marché fait idéalement se rencontrer et se correspondre les intérêts individuels, et il le fait dans l’harmonie et le respect des libres volontés de chacun.

Cette vision optimiste des relations économiques remonte en réalité aux fondateurs de la discipline alors appelée « économie politique », les économistes classiques. La fameuse métaphore développée par Adam Smith de la « main invisible » incarne cette représentation pacifiée du marché. Pour le père fondateur de l’économie, le marché – sans intervention extérieure, et notamment celle, honnie, de l’État – parvient à faire converger l’intérêt personnel – par nature égoïste – de chacun vers l’intérêt de tous – à savoir, dans l’esprit de Smith, la plus grande richesse possible pour la nation anglaise. L’économie en tant que discipline naît d’un enthousiasme : celui des auteurs dits classiques pour la Révolution industrielle, sa croissance, son accumulation de capital, ses gains de productivité entraînant une production de masse. Le marché en est un élément fondamental. L’accent mis sur ces seuls éléments positifs va largement influencer la réflexion économique. Il va aussi marginaliser certaines problématiques, notamment celles liées aux conflits, à la violence ou aux relations de pouvoir en économie.

Les économistes libéraux qui s’affirment dès la fin du XIXe siècle vont reprendre à leur compte et même accentuer cette vision idéalisée du monde. Plusieurs convictions libérales fondamentales consacrent l’irénisme de fait de la discipline rebaptisée « science économique ». Trois de ces convictions de base expliquent que le silence domine sur la question de la criminalité en économie :


	– le marché constitue un ordre naturel parce que les lois qui l’animent sont elles-mêmes naturelles ;


	– la rareté qui pèse sur les agents économiques n’est pourtant pas source de conflits mais d’harmonie ;


	– il en résulte que le principe dominant dans la sphère économique est la transaction privée, y compris au prix de l’effacement du droit.




Voyons plus précisément ce qu’il en est.


Le marché, ordre naturel incontestable et incontesté

Première conviction : les lois régissant l’économie sont naturelles. Cela signifie tout simplement qu’elles ont une valeur universelle dans le temps et dans l’espace. Depuis les auteurs classiques, la loi économique naturelle par excellence est celle de l’offre et de la demande. Elle fonde le marché comme ordre naturel. Concrètement cela veut dire que le marché n’est pas modelé, encadré par l’action volontaire de l’homme ou par des institutions, fruit d’une action humaine collective. Le marché est dénué dans cette vision de toute dimension politique. Il est naturel au sens quasiment biologique du terme. À ce titre, il s’impose aux agents économiques et l’équilibre entre offre et demande qu’il détermine n’est pas contestable. La notion même de conflit social, de révolte contre les effets du marché devient donc, au propre comme au figuré, prétendument « contre-nature ».

Ce credo en faveur du marché est renforcé avec le développement de la pensée néoclassique et la mathématisation de l’économie. Ainsi le courant de pensée dominant abandonne la référence aux classes sociales présente chez les classiques au profit de l’individualisme méthodologique : l’analyse économique se réduit à celle d’un individu représentatif isolé, l’homo œconomicus, au comportement rationnel1 de maximisation de son utilité propre (le profit pour le producteur, l’utilité pour le consommateur). L’étude de ce seul individu permet de comprendre le comportement de tous.

Les individus sont également proclamés libres et égaux. Cette égalité ne signifie pas une égalité en termes de dotations de départ (sociales, matérielles ou financières). C’est face aux mécanismes du marché que les individus sont égaux. Par conséquent, aucun individu ne dispose de pouvoir sur le marché. Cette absence de pouvoir passe par une influence nulle de chacun sur le niveau des prix. On dit que les agents sont « preneurs de prix » et non « faiseurs de prix ». Le modèle théorique de référence exclut donc la possibilité pour certains agents de manipuler les marchés (via la corruption, les ententes…) ainsi que les comportements de type tromperie, chantage, menace, violence que celle-ci soit visible parce que physique, ou invisible car psychologique. Lorsque ces situations sont étudiées, elles le sont en tant qu’écarts vis-à-vis du modèle idéal et non pour elles-mêmes, encore moins en tant que manifestations possibles de formes de pouvoir validées par le marché.




Comment le marché transforme la rareté en harmonie

La deuxième conviction libérale postule que la rareté est essentielle à la compréhension des comportements économiques et surtout qu’elle est productrice d’harmonie et non de conflit.

La rareté est à la base de l’économie comme étude des choix rationnels. En effet, si les agents économiques doivent faire des choix aussi bien pour leur consommation que pour la production, c’est parce que les ressources matérielles sont disponibles en quantité finie. On pourrait alors imaginer que le décalage entre ressources et besoins soit source de conflit, notamment d’appropriation. Il n’en est rien dans la pensée libérale. À nouveau, la vision irénique du marché comme institution engendrant l’harmonie des intérêts là où un état de nature laisserait régner la loi du plus fort s’impose. La rareté devient le facteur de légitimation des sociétés modernes. Elle en fonde l’institution principale, le marché lui-même, ainsi que le garant du bon fonctionnement des échanges, les droits de propriété (clairement définis, mis en œuvre et opposables en cas de différend). La rareté implique la création d’institutions et apporte donc de l’ordre et non du conflit. Parallèlement, l’économie est réduite à sa dimension marchande avec la présomption que les échanges sur le marché ne surviennent que lorsqu’ils sont mutuellement avantageux pour les participants à la transaction.




Quand le droit s’efface devant l’économie marchande

Enfin, et découlant en droite ligne de la conviction précédente, la troisième conviction fait de la transaction le principe absolu de l’économie. De façon tout à fait irénique, la négociation privée est présentée comme la meilleure façon de laisser converger des intérêts individuels parfois initialement divergents. Or progressivement, cette convergence va justifier un effacement du droit et une scission entre économie et droit2. Or cela n’a rien de neutre. Le droit est en mesure de prendre acte de la conflictualité de certains intérêts et de porter un jugement de valeur sur les intérêts en présence. La dissociation – le désencastrement, diront certains – de l’économie vis-à-vis de la logique juridique intervient dès les origines de la théorie néoclassique avec Walras ; elle sera approfondie et diffusée par des auteurs comme Coase.

On attribue à Walras d’avoir expliqué que le critère devant guider l’allocation des ressources pour un économiste était celui de l’efficience via la disponibilité à payer et non celui de la moralité. L’exemple récurrent et édifiant est celui du produit pouvant avoir deux usages : médicament pour guérir une maladie, poison mortel s’il est ingéré par une personne bien portante. Dans la logique libérale où prévalent les transactions et l’efficience, l’économiste n’a pas à se demander à quoi servira le bien mais seulement lequel des demandeurs potentiels est disposé à offrir le meilleur prix. Ce positionnement, nous y reviendrons lorsque nous évoquerons les critères d’enregistrement de la comptabilité nationale, tend à effacer la frontière entre le légal et l’illégal pour valoriser la dimension marchande et la richesse.

La logique n’est guère différente lorsque Ronald Coase dans un article de 19603, propose un traitement totalement novateur à la question qu’il appelle du « coût social » et dont l’une des illustrations est la relation de pollueur à pollué. Avant cet article devenu fondateur, le traitement traditionnel de la pollution en économie relevait du champ de l’intervention de l’État, ce dernier pouvant interdire l’activité polluante ou bien la limiter, soit en instaurant des quotas soit en la taxant. Cette gamme de solutions suppose qu’il existe une victime – le pollué – et un coupable – le pollueur. L’article de Coase renie cette dimension juridique. Il décrit la relation entre pollueur et pollué comme une situation purement symétrique sans porter de jugement de valeur sur l’activité polluante. La pollution n’est qu’un sous-produit de l’activité productive : si le bien est demandé, un marché existe et il doit être produit, ce qui aura pour effet collatéral un certain niveau de pollution. Le rôle de l’économiste consiste à déterminer le niveau dit optimal de pollution. Ce niveau n’est pas défini en termes de soutenabilité environnementale mais d’efficience économique. Pour Coase, il suffit de laisser pollueur et pollué négocier librement pour atteindre naturellement ce niveau optimal de pollution.

Pour illustrer son propos, Coase prend l’exemple de deux entreprises situées au bord d’un fleuve, l’une, en amont, pollue l’eau qu’utilise la seconde en aval. Cela induit des coûts de dépollution pour cette dernière, coûts d’autant plus importants que le niveau de production polluante est élevé. La première entreprise a pour intérêt et objectif de maximiser son profit ; elle produira donc jusqu’à ce que la dernière unité produite ne lui rapporte aucun bénéfice. Pour la seconde entreprise cela signifie un coût de dépollution maximal. Son intérêt est de voir baisser la production de l’entreprise polluante.

C’est à ce stade que Coase introduit la négociation privée en lieu et place de l’intervention de l’État ou du recours à la justice. Grâce aux droits de propriété privée établis sur la rivière, les deux entreprises ont une base sur laquelle négocier et qui leur permettra d’atteindre le niveau de production et donc de pollution optimal.

Deux cas de figure se présentent suivant qui est propriétaire de la rivière. Le cas le plus intéressant par rapport à la problématique de l’effacement du droit est celui où c’est l’entreprise polluante qui détient les droits. Dans ce cas, c’est l’entreprise polluée qui souhaite faire diminuer le niveau des émissions polluantes qui va négocier pour que l’entreprise polluante produise moins. Elle proposera en échange une compensation financière en mesure de couvrir la perte de profit subie par la première entreprise, compensation qui peut être financée par le gain réalisé suite à une baisse des coûts de dépollution. Le point intéressant ici est qu’émerge le principe pollué-payeur. La compensation n’est plus de l’ordre juridique du dédommagement de la victime. Elle se transforme en incitation monétaire à produire moins. Il n’y a plus ni victime ni coupable mais une égalité de statut entre pollueur et pollué. La référence au bien et au mal, au légal et à l’illégal perd en substance. La transaction, parce qu’elle est théoriquement possible, supprime le besoin de se référer à une norme juridique. Le conflit n’existe pas dans la mesure où le pollué a intérêt à volontairement proposer de payer jusqu’à un certain niveau l’entreprise polluante pour lui faire diminuer ses émissions polluantes.

La banalisation et la transposition des raisonnements de Walras et de Coase à des activités illégales, si elles peuvent paraître choquantes au lecteur, ne sont pas un scenario inimaginable. Elles sont même déjà à l’œuvre dans les faits.




Le retour de Machiavel

L’irénisme domine la théorie économique à l’heure actuelle. Cela n’a pas toujours été le cas ; et les économistes qui dénoncent cet état de fait sont marginaux et souvent peu audibles tant les économistes libéraux et néoclassiques dominent actuellement les débats économiques. Il existe cependant des voix discordantes qui peuvent soutenir une vision moins pacifiée et plus réaliste de l’économie. On pense naturellement à la dimension conflictuelle dominant la vision marxiste de la lutte des classes. Les économistes de l’institutionnalisme originel né aux États-Unis dans la lignée de Veblen ou Commons ont aussi intégré la conflictualité inhérente aux opportunités inégales s’offrant aux individus ainsi que la relativité de la liberté de choix dans certaines relations économiques4. Plus récemment, une nouvelle branche de l’économie dite théorie des conflits s’est développée avec pour objectif de relativiser l’irénisme de la théorie économique dominante. Sans démonter le corpus théorique dominant, les théoriciens du conflit souhaitent compléter l’analyse économique en ajoutant au versant irénique de la théorie un versant plus sombre, celui du « côté obscur de la force » pour reprendre les propos d’Hirshleifer5.

Le constat est celui d’un biais dans la vision du monde depuis Adam Smith. Alors même que le père fondateur de l’économie politique s’appuie sur les notions d’intérêt particulier et d’égoïsme des individus, il ne se focalise par la suite que sur les déclinaisons positives des déterminants des choix humains. Outre la main invisible déjà évoquée, il mettra par exemple l’accent sur la croissance et les gains de productivité énormes obtenus grâce à la division du travail. Ce qui retient alors l’attention ce sont la production et la coopération.

Pourtant, l’activité humaine ne saurait raisonnablement être totalement réduite à cette vision. Il existe également des déclinaisons négatives des activités humaines, par exemple la guerre, le pillage, la criminalité. Alors que ces activités ont indéniablement une dimension économique, elles sont généralement oubliées par la théorie économique. Hirshleifer6 note ainsi que les termes de criminalité, guerre ou politique n’apparaissent même pas dans l’index d’un ouvrage tel que les Principes d’économie de Marshall7. Ce, alors même que Vilfredo Pareto, lui, distingue deux grandes orientations des efforts humains : la production ou la transformation de biens économiques, d’un côté, l’appropriation de biens produits par d’autres, de l’autre. Prendre en compte ce pan négatif de l’économie, c’est certes mieux cerner l’ensemble des activités humaines mais aussi réintégrer dans l’analyse économique les activités de défense et de protection résultant de l’interaction entre un monde productif, créateur de richesses, et un monde vivant sur l’appropriation et la confiscation d’une partie de cette richesse.

Selon les théoriciens du conflit, l’analyse économique est incomplète tant qu’elle n’intègre pas ces deux dimensions ainsi que, et peut-être surtout, leurs interactions. Il existe un « monde coasien » dominé par la négociation privée mutuellement avantageuse et par la coopération mais il cohabite et interagit avec le « monde de Machiavel », dominé, lui, par le conflit et l’idée que la richesse ne vient pas seulement de la production mais également de la détermination des règles permettant l’appropriation des richesses. Le monde de Machiavel introduit par ailleurs la notion de pouvoir destructif c’est-à-dire la possibilité pour un agent de détruire de la richesse. Ainsi, un auteur comme Baumol8 envisage que des entrepreneurs aient, suivant les périodes de l’histoire et le cadre institutionnel dans lequel ils opèrent, un rôle productif, mais aussi improductif, voire destructeur.

Ces deux mondes – celui de la coopération et celui du conflit – ne sont pas imperméables l’un à l’autre ; et d’abord parce que celui du conflit s’appuie sur l’existence du monde de la coopération dont l’objectif principal est l’accroissement de la richesse totale à travers la production et l’échange. Cette menace pesant sur le monde coasien introduit la nécessité de réaliser des dépenses – parfois considérées comme improductives – de protection et de défense contre les comportements prédateurs.

L’interrelation entre les deux mondes est également plus riche que cette simple logique d’action-réaction. En réalité, coopération et conflit sont, très généralement, imbriqués et le conflit ne se réduit pas à la violence visible. En effet, le conflit est régulièrement présent dans le processus même de l’échange et fait que la coopération ne se déroule bien souvent qu’à l’ombre du conflit. Ainsi, la négociation envisagée par Coase entre pollueur et pollué peut tout aussi bien ne pas être tout à fait symétrique et inclure des éléments de chantage : le pollueur, connaissant les gains réalisés par le pollué en cas de moindre pollution, peut essayer d’en capter la plus grande partie, voire la totalité, y compris en menaçant de polluer plus encore la rivière. De la même manière, la voie de la négociation qu’offre le système judiciaire américain pour éviter d’aller au procès peut ne pas être analysée comme une option pacifique mais comme l’option choisie par défaut par l’une des parties craignant les coûts du procès et l’incertitude quant à la durée et au verdict de la procédure. Ce peut être notamment le cas d’un petit plaignant s’attaquant à une grosse entreprise pouvant assumer les coûts d’avocats.

Autre possibilité d’interrelation entre les deux mondes, la coopération peut être engendrée par le conflit, voire même viser au conflit. La coopération peut naître comme réponse à une agression – par exemple à travers la constitution de collectifs anti-racket –, elle peut également avoir pour objectif l’agression d’autrui : pendant l’Antiquité, l’économie romaine s’organise collectivement autour de la conquête et du pillage institutionnalisé ; à l’arrêt de l’expansion territoriale va correspondre la désorganisation puis l’effondrement de l’économie et de la société romaines.

Enfin, pour bien appréhender à quel point le monde de Machiavel bien que « côté obscur de la force » est diffus et imprègne l’économie dans son ensemble, il est nécessaire de ne pas réduire le conflit à la seule expression visible de la violence. Par exemple, les grèves dans le respect des lois ou encore les poursuites judiciaires sont l’expression de conflits alors même que leur encadrement juridique fait qu’ils ne sont pas accompagnés de violence. L’absence de cette dernière ne permet pas pour autant de conclure à des relations exclusivement pacifiques.

En somme, malgré l’apparition tardive d’une branche de l’économie dédiée au crime à la fin des années 1960 et sur laquelle nous reviendrons, l’économie en tant que discipline est mal armée pour aborder la dimension criminelle de l’économie. Pire, la tendance à l’effacement du droit au profit de l’efficience économique incarnée par la transaction de marché a pour corollaire d’effacer les frontières entre pratiques légales et illégales, morales et immorales. Pourtant, le droit est bien celui qui in primis trace la frontière de la légalité.






LES INTERDITS LÉGISLATIFS ET LA PROHIBITION


La vision irénique du monde a marginalisé la question du conflit et celle des règles de droit dans la théorie économique dominante. Pourtant, s’intéresser à la face cachée de l’économie suppose de s’interroger sur ce qui est légal, illégal, criminel et sur les éventuels conflits qu’engendrent ces frontières.



Upperworld et underworld


Dans la littérature anglo-saxonne, les criminologues ont l’habitude d’utiliser les termes d’upperworld et d’underworld pour distinguer un monde « supérieur », visible, celui de la légalité, d’un monde « inférieur », de l’ombre, de l’illégalité et de l’informel. Ces termes présupposent l’existence d’une frontière entre monde du dessus et monde du dessous, entre légalité et illégalité. À première vue cela peut sembler satisfaisant, voire même rassurant. Mais, dès lors que l’on commence à questionner la nature et la réalité de cette frontière, ces termes d’underworld et d’upperworld peuvent apparaître moins tranchés et finalement moins univoques qu’il semblerait.

Deux questions en particulier retiennent l’attention. D’une part, celle de la définition du tracé de cette frontière et des critères retenus pour ledit tracé. D’autre part, une fois la frontière tracée, se pose la question de son degré d’étanchéité et donc de la possibilité ou non que se manifestent des phénomènes à cheval sur la sphère légale et la sphère illégale. Les interdits législatifs et la comptabilité nationale vont constituer deux moyens d’apporter des réponses à ces questions moins évidentes qu’il n’y paraît d’un premier abord.




Relativité de la loi, fluctuation de la frontière

Qui définit la frontière entre le légal et l’illégal ? Sans ambiguïté, la loi. Plus exactement ce sont les interdits législatifs qui fixent la frontière de l’illégal ; les activités ne faisant pas explicitement l’objet d’une interdiction législative ou d’une mesure dite de prohibition rentrant alors de fait dans le champ de la légalité.

Pour autant, si l’on sait que la législation est la base fondamentale et incontournable du tracé de la frontière, les critères déterminant ce tracé ne sont pas univoques. Le terme même de prohibition illustre la relativité des lois. Initialement, l’appellation remonte aux années 1919 à 1933 aux États-Unis, années pendant lesquelles, suite à l’adoption du Volstead Act, il était interdit de fabriquer, transporter et commercialiser des boissons alcoolisées. Cet exemple, parmi d’autres, souligne que les textes de loi ont une validité dans le temps et l’espace relative et fluctuante. Cette relativité ne peut qu’entrer en contradiction avec l’affirmation des économistes libéraux selon laquelle les lois économiques sont, elles, naturelles.

Cette double relativité spatiale et temporelle soulève par ailleurs la question de la ratio de la loi, des intérêts sous-tendant l’écriture des textes de loi. Elle nous force alors aussi à considérer qu’il n’existe pas réellement une forme d’illégalité définie comme universelle. Même le meurtre peut ne pas tomber sous le coup de la loi selon certaines législations et certains contextes : le Kanun, texte de droit coutumier médiéval albanais, reconnait et encadre juridiquement l’exercice du droit au meurtre dès lors qu’il s’agit de venger un autre meurtre, une pratique désignée sous le nom de « reprise de sang ». De même, la définition du caractère illicite de telle ou telle drogue fluctue et certaines drogues sont légales ou dépénalisées dans certains pays. Cela signifie que ce qui fait partie de l’underworld en un endroit peut au même moment rentrer dans l’upperworld dans un autre endroit. Il existe une variété de principes éthiques, moraux, économiques, sociaux ou politiques qui peuvent orienter les choix législatifs. Ces principes s’articulent, s’opposent, se combinent et s’ajustent en fonction du contexte général dans lequel les lois sont votées. Il n’existe donc pas une frontière stable et univoque entre underworld et upperworld.

En ce qui concerne la dimension économique, la définition législative de ce qui relève du légal ou de l’illégal permet de distinguer trois catégories d’illégalité :


	– une illégalité relative aux agents lorsque les activités sont exercées par des agents non autorisés par les normes en vigueur, c’est le cas de la contrebande, de l’usure, des jeux clandestins, du trafic d’armes…


	– une illégalité liée aux méthodes dès lors que les activités de cession de biens, de services ou de prestations monétaires sont accompagnées d’actes de violence, de tromperie, d’abus de pouvoir à l’égard d’autrui comme en cas de vol, rapine, recel, extorsion, séquestre…


	– une illégalité liée strictement aux activités lorsque la production et l’échange (vente et/ou achat) de biens et services sont interdits explicitement par la loi comme cela peut être le cas de la drogue, du proxénétisme…




L’illégalité liée à l’activité est déterminante pour identifier un pan entier de la face cachée de l’économie et mérite quelques précisions supplémentaires, notamment de terminologie.




Les termes du débat :
de la prohibition à la libéralisation

Certaines activités font effectivement l’objet de mesures dites de prohibition. Par là on entend une interdiction totale relative à la production, la commercialisation et la consommation du bien ou du service. Les débats sur l’opportunité de prohiber certaines activités font référence à différentes options qui nécessitent d’être clairement spécifiées car l’usage des termes prête parfois à confusion. Ainsi, la voie de la dépénalisation, par exemple du cannabis, ne signifie pas la levée de tous les interdits. Au contraire, production et commercialisation restent illégales. C’est le statut de la consommation qui évolue de façon plus ou moins radicale. La consommation peut être totalement autorisée. Elle peut aussi demeurer interdite mais requalifiée en cessant d’être un délit appelant une sanction pénale pour n’être plus qu’une simple infraction passible par exemple d’une amende. La légalisation constitue une étape supplémentaire qui autorise la commercialisation du bien ou du service sous le contrôle de l’État. L’objectif est alors de donner un cadre légal à l’activité, ce cadre pouvant lui-même garder une composante restrictive comme par exemple la limitation de la vente à un usage thérapeutique.

La légalisation demeure donc très éloignée de la libéralisation de l’activité qui suppose, elle, une totale liberté de production, commercialisation et consommation du bien ou du service et donc la constitution d’un marché légal privé.

Pourquoi alors soustraire certaines marchandises au marché en les rendant illégales ? Les arguments en faveur de la prohibition appartiennent à différents registres mêlant considérations éthiques, économiques, environnementales en fonction des activités concernées.

En ce qui concerne les drogues, l’argument premier est celui de la santé publique en lien avec le problème des comportements addictifs (ce qui peut d’ailleurs aussi s’appliquer à des produits non illicites comme l’alcool, le tabac, les jeux d’argent…), de la dégradation de la santé des consommateurs avec le coût que cela fait peser sur la société ainsi que le problème des comportements déviants (violence, vol, vandalisme…) que peuvent engendrer les phénomènes de manque et le besoin impératif de se procurer la marchandise.

Une autre motivation à la prohibition réside dans le principe énoncé par l’Organisation mondiale de la santé en 1991 de « non patrimonialité du corps humain » : pour des raisons éthiques la marchandisation du corps est interdite. Cette mise « hors commerce » explique que dans beaucoup de pays il n’y ait pas de marché des organes, du sang ou encore de la prostitution.

En ce qui concerne les organes et le sang, la solution alternative au marché est l’instauration du don. L’acte étant gratuit, cela doit suffire à garantir le libre consentement de celui prêt à donner un organe ou son sang. A contrario l’existence d’un marché pourrait inciter des personnes en situation d’extrême nécessité à vendre un organe à toute personne prête à payer cher, pour des raisons vitales, pour l’acquérir. Derrière une apparence de transaction légale d’un offreur et d’un demandeur s’accordant sur un prix se cacherait alors la contrainte imposée par la misère sur un pourvoyeur d’organe qui, avec un revenu correct, n’aurait jamais accepté la transaction. On retrouve là l’irénisme de la négociation privée – comme celle entre pollueur et pollué illustré par Coase – confrontée à la réalité d’un monde plus sombre et conflictuel où les rapports de force, y compris économiques, modifient les choix des uns et des autres.

Enfin, un dernier argument majeur en faveur de la prohibition concerne plus spécifiquement des biens liés à l’environnement. L’interdiction de commercialiser certaines espèces animales ou végétales vise alors à protéger des espèces rares ou en danger de disparition.

Naturellement, des arguments existent également en faveur de la dépénalisation, voire de la légalisation ou libéralisation des activités prohibées. Là aussi les argumentaires mobilisent des principes d’ordres variés. Ainsi les arguments de santé publique sont remis en cause par le constat, dans le cas des drogues, que la pénalisation de la consommation n’empêche pas la croissance de la consommation. Selon les détracteurs de la prohibition, les interdits peuvent même favoriser des comportements à risque : par exemple un drogué dans des conditions de grande marginalité peut se piquer avec des seringues usagées et contracter le sida, ce qui a d’ailleurs donné lieu à des dispositifs de maintien de la prohibition mais avec l’ouverture de « salles de shoot ». Le but de ces dernières est de permettre au moins une meilleure hygiène ainsi que la réinsertion du marginal dans un accompagnement médical pouvant enclencher une démarche de sevrage. Autre exemple de comportement à risque, l’interdiction de la vente d’organe peut amener à des prélèvements d’organe sur des personnes non volontaires, là encore dans des conditions sanitaires douteuses. D’ailleurs, renchérissent certains, mentionnant souvent l’exemple des États-Unis et de l’ascension d’Al Capone, c’est la prohibition qui crée la criminalité en ouvrant des opportunités économiques en dehors de la protection légale : les interdits législatifs n’empêchent pas la création de tout marché mais favorisent au contraire la naissance de marchés noirs totalement hors contrôle et fréquemment fort lucratifs.

Moins radicaux, les partisans d’une légalisation avec vente contrôlée par l’État (notamment dans le cas du cannabis) considèrent qu’un encadrement légal renforcé et spécifique pour certains marchés permettrait à la fois d’orienter la consommation en interdisant la publicité et la vente aux mineurs et de contrôler la qualité du produit en luttant contre les produits toxiques ou coupés. Plus prosaïquement, légaliser ou libéraliser un marché signifie tout simplement des rentrées fiscales parfois non négligeables pour l’État, un argument qui a pesé dans l’abolition du Volstead Act aux États-Unis en 1933 et qui peut expliquer pourquoi certains produits à fort risque d’addiction comme le tabac ou l’alcool sont légaux mais fortement taxés en France.

Enfin, certains s’attachent plus particulièrement à la question de la non patrimonialité du corps humain en lui opposant la notion de « droits naturels », à savoir un argumentaire selon lequel, étant propriétaire de mon corps, je suis en droit d’en faire ce que je veux (droit d’usage), y compris de le vendre en me prostituant ou en commercialisant un organe ou mon sang. En toute logique, les partisans des droits naturels en appellent à une vision libérale mettant, à nouveau, l’accent sur les bénéfices supposés mutuels de la négociation privée entre offreurs et demandeurs libres et égaux. Ils mettent l’accent sur un réel problème du don d’organes et de sang, celui de la pénurie et des conséquences médicales engendrées par celle-ci. L’organisation d’un marché des organes devrait, selon eux, réduire de fait la rareté et permettre d’atteindre l’équilibre entre offreurs et demandeurs d’organe.

Ce raisonnement oublie cependant de mentionner que le modèle de la concurrence pure et parfaite permet que le plus grand nombre de transactions soit réalisé grâce à l’établissement naturel d’un prix d’équilibre mais que cela ne signifie aucunement que l’ensemble des demandeurs obtiennent le bien : ceux qui n’ont pas les moyens de payer le prix d’équilibre auquel se fixerait par exemple le prix d’un rein n’auraient toujours pas accès à la greffe. Les organes resteraient donc rares – en moindre mesure – et les greffes seraient réalisées selon un critère de disponibilité et donc de capacité à payer.

Dans la pratique, il existe en Iran depuis les années 1980 un marché des organes a priori efficace. Cependant, la moindre pénurie observée ne doit pas masquer le fait qu’il s’agit d’un marché extrêmement réglementé par l’État et réservé aux seuls Iraniens afin d’éviter le tourisme médical. Ce marché prévoit un double financement pour le donneur : l’État lui accorde une rémunération ainsi qu’un an d’assurance maladie gratuite, le greffé paye également. Il semblerait pourtant, avec le recul, que ce système de marché pour les greffes de rein n’ait pas supprimé les circuits clandestins, pire que des intermédiaires rabatteurs soient apparus pour « inciter » les plus pauvres à céder un organe contre rémunération. En somme, l’instauration d’un marché grâce à la légalisation de la vente d’organes a contribué à une augmentation du nombre de greffes en Iran, donc d’un point de vue marchand à une augmentation du nombre de transactions réalisées. C’est la réalité qualitative des transactions réalisées qui pose problème, notamment en termes de libre volonté des vendeurs. Si, pour forcer le trait, ce sont les populations aisées qui peuvent se soigner en achetant des organes aux populations pauvres (qui dégradent ainsi potentiellement leur propre santé), alors le marché semble plutôt un outil de gestion de la pénurie par un rationnement favorisant les plus riches.

En somme, le tracé de la frontière entre upperworld et underworld n’a rien de stabilisé. Il fluctue dans le temps et dans l’espace. Même au sein de l’Union européenne les mesures de prohibition varient suivant les pays membres. Ces variations reflètent en partie les critères sous-tendant l’élaboration des lois – place-t-on l’éthique avant les lois du marché par exemple pour trancher la question du marché des organes ? – et donc indirectement le rapport de force institutionnel entre partisans et détracteurs de la prohibition. La frontière entre les deux mondes est alors le fruit d’un conflit d’arguments, conflit que la loi cristallise à un moment donné mais dont l’issue peut être remise en cause, conduisant ainsi à une transformation de la loi. Dans un contexte où le discours économique libéral est dominant, la balance penche en faveur des arguments pro-marché, avec toutes les ambiguïtés liées au seul critère de la maximisation du nombre de transactions réalisées, indépendamment de la nature des biens et services et des caractéristiques des offreurs et des demandeurs. La frontière est donc fluctuante. Qu’en est-il de son étanchéité ?






LES RÈGLES D’ENREGISTREMENT COMPTABLE ET LA « VALEUR AJOUTÉE GRISE »

Tester l’étanchéité de la frontière entre monde légal et monde illégal revient à évaluer au moins deux phénomènes symboliques de la face cachée de l’économie. Le premier phénomène est celui de l’existence de flux entre les sphères économiques légale et illégale. Le second phénomène réside dans la possibilité que des individus considérés comme appartenant à l’upperworld aient des comportements illégaux et, inversement, que des criminels exercent des activités tout à fait légales. Cela revient à considérer le critère de l’activité comme insuffisant pour comprendre l’étendue réelle de la criminalité économique. Pourtant, le maintien d’un raisonnement purement en termes d’activité permet aussi de banaliser certaines formes de criminalité ou d’en minimiser la visibilité. La face sombre de l’économie est alors cachée non pas parce qu’elle échappe aux critères habituels d’enregistrement mais parce que, statistiquement, elle fait l’objet d’un traitement visant à maintenir une vision irénique du monde. Les règles d’enregistrement comptable et leur évolution récente illustrent parfaitement le double glissement opéré vers une non-étanchéité de fait de la frontière entre underworld et upperworld.


N’y a-t-il de richesse que légale ?

En termes volontairement très généraux, les objectifs et règles d’enregistrement à la base de la comptabilité nationale peuvent se résumer aux quelques éléments fondamentaux suivants :


	– la comptabilité nationale vise à enregistrer les transactions économiques pertinentes pour un système économique national ;


	– sont enregistrées les opérations entre secteurs institutionnels à l’origine de la création de richesse (laquelle se matérialise à travers la notion de valeur ajoutée constitutive du Produit intérieur brut) ;


	– pour le système européen de comptabilité, le critère d’enregistrement des opérations est celui du « consentement non forcé » (unforced consent).




Voyons comment ces éléments se connectent à la question de l’enregistrement comptable des activités illégales et à un glissement vers une acceptation d’une économie grise.

Même si le terme n’apparaît pas, on pourrait penser au premier abord que les « transactions économiques pertinentes » concernent exclusivement le secteur légal, le respect de la loi étant considéré comme un critère premier conditionnant l’enregistrement statistique. Ce qui fut longtemps vrai l’est aujourd’hui de moins en moins. De fait, la comptabilité nationale tend à s’affranchir toujours plus de la frontière entre légal et illégal. Ce processus est progressif mais réel. Il vient questionner le contenu même de la notion de richesse et de création de richesse. La richesse n’existe-t-elle qu’en tant qu’elle est légale ? Cela ne semble plus un prérequis. Pourtant, la criminalisation – certes très tardive, 1986 seulement aux États-Unis – du blanchiment et recyclage de l’argent sale pourrait amener à conclure que les profits illégaux – issus par exemple de la prostitution, du trafic de stupéfiants – ne se transforment en richesse qu’à partir du moment où leur origine sale n’est plus visible. Selon cette optique, l’enregistrement de la création de richesse ne devrait tenir compte que de de la sphère légale. Pourtant, le principe selon lequel il n’existe de richesse que légale a perdu son sens pour la comptabilité nationale au niveau international.

Une première étape a constitué à intégrer aux comptes de la nation les opérations réalisées dans le cadre de l’économie informelle, c’est-à-dire des activités certes légales mais non ou insuffisamment déclarées dans le but d’échapper à la fiscalité et/ou à la réglementation du travail. Ainsi, en 1987, l’Italie a réajusté son PIB. Celui-ci a connu une croissance mirobolante de 17 % suite à l’intégration d’une estimation de l’emploi informel sur son territoire.

Le processus s’est, dans un second temps, accentué avec l’imposition du principe d’exhaustivité par le SCN 2008 (Système de comptabilité nationale) et le SEC 2010 (Système européen de comptabilité) et la volonté de mesurer l’économie dite « non observée », volonté affirmée par l’OCDE, les Nations unies et Eurostat, l’institut de statistiques européen. Depuis 2013 Eurostat a exigé des pays membres de l’Union européenne qu’ils intègrent certaines activités illégales au calcul de leur PIB. L’idée est que les activités illégales productives au sens économique du terme doivent être prises en compte pour des raisons de comparabilité et de biais statistiques.

La question de la comparabilité se réfère à la relativité de la frontière entre légal et illégal. On l’a vu, d’un pays à l’autre, y compris au sein de l’Union européenne, une même activité peut être légale ou illégale. C’est le cas notamment pour certaines drogues légères ou la prostitution. Certains pays peuvent alors profiter de la légalisation/libéralisation de certains marchés pour accroitre leur PIB si celui-ci se limite à l’enregistrement de la valeur ajoutée légale. Comparativement, les pays où la prohibition est maintenue souffrent d’un désavantage puisqu’ils ne peuvent enregistrer la valeur ajoutée créée dans les secteurs illégaux. Choisir d’enregistrer au PIB de tous les pays ces activités permet en théorie de remettre tous les pays sur un pied d’égalité en matière de calcul de la richesse. Derrière cette décision se cache pourtant une autre logique : l’effacement du droit au profit de la logique marchande.

La question des biais statistiques fait, elle, référence à la dimension marchande comme critère fondamental et à l’apparition d’une forme de « valeur ajoutée grise » dans les comptes nationaux. Une asymétrie dans l’enregistrement des transactions illégales fait apparaître un décalage à première vue inexpliqué entre emplois et ressources en fin de bilan. Ainsi le Système de Comptabilité nationale 2008 précise au titre des activités illégales :

Les activités illégales qui présentent les mêmes caractéristiques que les opérations (notamment le fait que les parties agissent d’un commun accord) sont traitées de la même façon que les activités légales. La production ou la consommation de certains biens ou de certains services, comme les drogues, peuvent être illégales, mais les opérations marchandes qui portent sur ces biens et ces services doivent être enregistrés dans les comptes. Si, pour des questions de principe, les dépenses consacrées par les ménages à l’acquisition de biens ou de services illégaux devaient être ignorées, il y aurait sous-estimation de l’épargne des ménages et ceux-ci seraient supposés acquérir des actifs qu’ils n’acquièrent en fait pas. En clair, les comptes dans leur ensemble risquent d’être sensiblement biaisés si en sont exclues des opérations monétaires qui ont effectivement lieu. Il peut être difficile, voire impossible, d’obtenir des données sur les opérations illégales mais, en principe, elles devraient être incluses dans les comptes, ne serait-ce que pour réduire les erreurs dans d’autres postes, y compris les soldes comptables9.
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